
Annoncée en mars 2008, rapidement 
mise au frigo, si ce n’est au congé-
lateur, la circulaire  xant les critères 
de régularisation a en n vu le jour en 
juillet dernier. Pas une circulaire, une 
instruction rédigée en un week-end. 
Comme pour prouver qu’avec un peu 
de bonne volonté, il y avait moyen de 
trouver un terrain d’entente entre des 
options qu’on prétendait inconcilia-
bles.

Inutile de vous dire que depuis le dé-
but de la campagne de régularisation 
le 15 septembre, notre service social 
n’a pas chômé. Décortiquer l’instruc-
tion et tous les textes qui sont venus 
la commenter a été nécessaire pour 
se préparer à accueillir les nombreux 
candidats à la régularisation venus 

chercher de l’aide pour compléter 
leur dossier. Nous ne regretterons pas 
nos efforts s’ils permettent de sortir de 
l’ombre à des gens vivant dans l’insé-
curité depuis des années.   

L’année qui s’achève a également été 
marquée par la crise de l’accueil des 
demandeurs d’asile. Depuis 2007, la 
nouvelle procédure d’asile prévoit un 
accueil en deux phases :  séjour de 
quatre mois minimum dans un cen-
tre d’accueil qui assure l’aide maté-
rielle puis passage à l’aide  nancière 
assurée par un CPAS au cas (présenté 
comme fort improbable) où la procé-
dure ne serait pas terminée après qua-
tre mois.  Tout cela nous a toujours 
paru tenir de la gageure. Nos craintes 
ont été rapidement con rmées. Plu-
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sieurs facteurs s’additionnant, plus 
personne ne sortait des centres alors 
que le nombre de demandes d’asile 
augmentait. Il ne fallait pas être grand 
clerc pour voir la crise arriver. Si pré-
voir, c’est gouverner, de ce côté, nous 
ne sommes pas gâtés… Une réelle 
solution semble actuellement bien 
lointaine et 2010 s’annonce assez 
sombre. 

Une seule certitude pour l’instant. 
L’an prochain, comme depuis tant 
d’années, nous vous retrouverons à 
nos côtés, dans les bons moments 
comme dans les mauvais. D’avance, 
soyez en remerciés.

Patrick Verhoost

TOUT VIENT A POINT…

2010. Une année nouvelle, comme une porte 

entrouverte sur l’avenir, avec  son lot  de 

bonnes  et  de mauvaises  surprises .

Puiss iez-vous accueillir d’un cœur égal les  

unes  et  les  autres  pour mener à bien vos 

projet s, tant personnels que prof ess  ionnels.

C’es t ce que vous souhaitent le conseil 

d’administ ration et  l’équipe des  travailleurs 

de l’Aide aux Personnes  Déplacées .
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Grande, mince, traits  ns, Fran-
cine a tout d’une Tutsie comme 
on en a l’image chez nous…
Pourtant, elle précise d’emblée : 
« les Hutus et les Tutsis ne sont 
pas différenciables et dans une 
même fratrie, tous les « types » 
se retrouvent ».
Il y a plusieurs siècles, cette dif-
férence physique que le coloni-
sateur a stigmatisée se justi ait 
par le fait que les uns étaient des 
agriculteurs et les autres des éle-
veurs et leur morphologie s’est 
adaptée à leur travail. Au  l des 
siècles, les gens se sont mélangés 
et les métiers se sont diversi és. 
Bref, l’allure physique et la mor-
phologie sont des indicateurs ob-
solètes…
Cette différenciation renforcée 
par la mention de l’ethnie sur la 
carte d’identité (introduite par les 
colonisateurs) a participé ample-
ment aux massacres des Tutsis 
dont le dernier en 1994. Mainte-
nant, il n’est plus fait mention de 
l’origine ethnique sur les docu-
ments d’identité.

Cela dit, Francine fait partie des 
rescapés du génocide de 1994 
au cours duquel presque toute sa 
famille a été massacrée. Avec ses 
2 sœurs et son frère, elle cher-
che depuis 15 ans des traces des 
corps de ses parents, frères et 
sœurs assassinés, mais en vain 
jusqu’à aujourd’hui !
Cela ne lui a pas valu que des 
amis car, remuer ainsi les choses 
dérange ceux qui se sont ren-
dus coupables de meurtre et qui 
sont toujours là dans le voisina-
ge. C’est pourquoi, menacée et 
agressée à plusieurs reprises, elle 
a fui le Rwanda pour se réfugier 
chez nous.
Elle vit en Belgique depuis pres-

que 5 ans et, depuis peu, elle a 
en n une carte de séjour dé ni-
tive.

Depuis qu’elle est arrivée chez 
nous, Francine a eu à affronter 
des tas de choses souvent dif -
ciles, parfois surprenantes ! Elle 
raconte avec beaucoup d’hu-
mour toutes ces petites choses 
qui nous paraissent si normales 
ou anodines mais qui prennent 
une autre couleur lorsqu’on les 
regarde avec les yeux étonnés 
d’une jeune femme débarquant 
d’Afrique…

A son arrivée, elle était enceinte 
de 9 mois et elle a failli accou-
cher à l’Of ce des Etrangers où 
elle faisait la  le pour introduire 
sa demande d’asile ! Elle s’est 
donc retrouvée embarquée en 
ambulance vers l’Hôpital où Em-
manuel est né trois quart d’heure 
plus tard…
A peine arrivée dans un pays tota-
lement étranger, la voilà dans un 
lit d’hôpital avec son nouveau-né 
dans les bras et d’autres mamans 
autour d’elle. Et les in rmières 
de prodiguer leurs bons soins et 
leurs conseils… entre autres, de 
boire beaucoup d’eau (pour sti-
muler la montée de lait). 
Francine est choquée car au 
Rwanda il est impensable de 
faire boire de l’eau à une jeune 
accouchée ! Sacrilège ! Une 
jeune maman allaitante doit être 
cocoonée, elle doit bien manger 
et boire du lait, mais surtout pas 
d’eau ! 
Docilement, elle se mettra à boi-
re de l’eau car elle sait qu’elle est 
hors de son pays et qu’à l’éviden-
ce, ici on procède différemment. 
Il n’empêche, cela l’a surprise et 
interloquée !

C’est une banalité que de dire 
que les codes et valeurs sont dif-

férents d’un pays, d’une culture 
à l’autre, mais c’est beaucoup 
moins évident de les vivre au 
quotidien et c’est bien moins ba-
nal de les intégrer avec humour, 
bon sens et intelligence ! C’est 
pourtant ce que Francine réussit 
à faire…
Ainsi, en tant que maman, elle se 
retrouve à élever seule 3 jeunes 
enfants (ses 2  lles aînées l’ont 
rejointe 2 mois après son arrivée) 
dans un contexte diamétralement 
opposé à ce qu’elle avait connu 
jusqu’ici.
Alors elle écoute, elle observe, 
elle s’informe et elle lit Françoise 
Dolto…
Elle raconte : au Rwanda, c’est 
une culture de groupe, relative-
ment fermée, introvertie, basée 
sur l’obéissance. La société est 
très codée « la mère éduque les 
enfants, le père amène l’argent à 
la famille… » même si, depuis le 
génocide, les choses ont changé 
ne fusse que parce que beaucoup 
d’hommes ont été tués et que les 
femmes doivent travailler pour 
nourrir la famille. 

En matière d’éducation le tou-
cher est naturel, les bébés sont 
massés, caressés, portés sur le 
dos,... mais le bâton pour punir 
n’est jamais loin… non plus.
Pour Francine, ce fut une énor-
me découverte que de constater 
qu’ici les enfants étaient considé-
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Grande, mince, traits  ns, Fran-
cine a tout d’une Tutsie comme 
on en a l’image chez nous…
Pourtant, elle précise d’emblée : 
« les Hutus et les Tutsis ne sont 
pas différenciables et dans une 
même fratrie, tous les « types » 
se retrouvent ».
Il y a plusieurs siècles, cette dif-
férence physique que le coloni-
sateur a stigmatisée se justi ait 
par le fait que les uns étaient des 
agriculteurs et les autres des éle-
veurs et leur morphologie s’est 
adaptée à leur travail. Au  l des 
siècles, les gens se sont mélangés 
et les métiers se sont diversi és. 
Bref, l’allure physique et la mor-
phologie sont des indicateurs ob-
solètes…
Cette différenciation renforcée 
par la mention de l’ethnie sur la 
carte d’identité (introduite par les 
colonisateurs) a participé ample-
ment aux massacres des Tutsis 
dont le dernier en 1994. Mainte-
nant, il n’est plus fait mention de 
l’origine ethnique sur les docu-
ments d’identité.

Cela dit, Francine fait partie des 
rescapés du génocide de 1994 
au cours duquel presque toute sa 
famille a été massacrée. Avec ses 
2 sœurs et son frère, elle cher-
che depuis 15 ans des traces des 
corps de ses parents, frères et 
sœurs assassinés, mais en vain 
jusqu’à aujourd’hui !
Cela ne lui a pas valu que des 
amis car, remuer ainsi les choses 
dérange ceux qui se sont ren-
dus coupables de meurtre et qui 
sont toujours là dans le voisina-
ge. C’est pourquoi, menacée et 
agressée à plusieurs reprises, elle 
a fui le Rwanda pour se réfugier 
chez nous.
Elle vit en Belgique depuis pres-

que 5 ans et, depuis peu, elle a 
en n une carte de séjour dé ni-
tive.

Depuis qu’elle est arrivée chez 
nous, Francine a eu à affronter 
des tas de choses souvent dif -
ciles, parfois surprenantes ! Elle 
raconte avec beaucoup d’hu-
mour toutes ces petites choses 
qui nous paraissent si normales 
ou anodines mais qui prennent 
une autre couleur lorsqu’on les 
regarde avec les yeux étonnés 
d’une jeune femme débarquant 
d’Afrique…

A son arrivée, elle était enceinte 
de 9 mois et elle a failli accou-
cher à l’Of ce des Etrangers où 
elle faisait la  le pour introduire 
sa demande d’asile ! Elle s’est 
donc retrouvée embarquée en 
ambulance vers l’Hôpital où Em-
manuel est né trois quart d’heure 
plus tard…
A peine arrivée dans un pays tota-
lement étranger, la voilà dans un 
lit d’hôpital avec son nouveau-né 
dans les bras et d’autres mamans 
autour d’elle. Et les in rmières 
de prodiguer leurs bons soins et 
leurs conseils… entre autres, de 
boire beaucoup d’eau (pour sti-
muler la montée de lait). 
Francine est choquée car au 
Rwanda il est impensable de 
faire boire de l’eau à une jeune 
accouchée ! Sacrilège ! Une 
jeune maman allaitante doit être 
cocoonée, elle doit bien manger 
et boire du lait, mais surtout pas 
d’eau ! 
Docilement, elle se mettra à boi-
re de l’eau car elle sait qu’elle est 
hors de son pays et qu’à l’éviden-
ce, ici on procède différemment. 
Il n’empêche, cela l’a surprise et 
interloquée !

C’est une banalité que de dire 
que les codes et valeurs sont dif-

férents d’un pays, d’une culture 
à l’autre, mais c’est beaucoup 
moins évident de les vivre au 
quotidien et c’est bien moins ba-
nal de les intégrer avec humour, 
bon sens et intelligence ! C’est 
pourtant ce que Francine réussit 
à faire…
Ainsi, en tant que maman, elle se 
retrouve à élever seule 3 jeunes 
enfants (ses 2  lles aînées l’ont 
rejointe 2 mois après son arrivée) 
dans un contexte diamétralement 
opposé à ce qu’elle avait connu 
jusqu’ici.
Alors elle écoute, elle observe, 
elle s’informe et elle lit Françoise 
Dolto…
Elle raconte : au Rwanda, c’est 
une culture de groupe, relative-
ment fermée, introvertie, basée 
sur l’obéissance. La société est 
très codée « la mère éduque les 
enfants, le père amène l’argent à 
la famille… » même si, depuis le 
génocide, les choses ont changé 
ne fusse que parce que beaucoup 
d’hommes ont été tués et que les 
femmes doivent travailler pour 
nourrir la famille. 

En matière d’éducation le tou-
cher est naturel, les bébés sont 
massés, caressés, portés sur le 
dos,... mais le bâton pour punir 
n’est jamais loin… non plus.
Pour Francine, ce fut une énor-
me découverte que de constater 
qu’ici les enfants étaient considé-
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rés comme des personnes à part 
entière alors que là-bas, les en-
fants reçoivent tout l’amour et le 
respect de leurs parents, certes, 
mais ce ne sont pas des adultes 
ce qui veut dire qu’on considère 
qu’ils ne pensent pas, qu’ils n’ont 
pas leur mot à dire…

Elle se souvient de son enfance 
et de son adolescence : elle a 
grandi dans un contexte extrê-
mement hostile dû aux tensions 
entre Hutus et Tutsis ce qui im-
pliquait qu’il fallait se mé er de 
tout et de tous !
Les parents étaient donc très pro-
tecteurs vis-à-vis de leurs enfants 
et à 18 ou 20 ans les  lles (sur-
tout) étaient toujours dans le gi-
ron de leur famille et ne le quit-
taient que pour se marier.
Après le génocide, de nombreux 
enfants, adolescents et jeunes 
adultes rescapés se sont retrou-
vés subitement livrés à eux même 
sans la protection et la vigilance 
de leurs parents, dans le chaos le 
plus total et face à une situation 
qui leur échappait… d’autant 
plus qu’ils n’avaient pas l’habi-
tude de se prendre en charge… 
et encore moins de prendre en 
charge leurs petits frères et sœurs 
parfois très jeunes.

On l’aura compris, Francine doit 
jongler et faire correspondre deux 
réalités très différentes. Ces réali-
tés là, elle les porte en elle : elle 
est la Rwandaise qui a vécu ses 
33 premières années là-bas et elle 
est la Belge d’adoption qui a créé 
des racines ici… depuis 5 ans.

C’est vraiment très enrichissant et 
éclairant de partager un moment 
avec elle, car on pourrait dire 
qu’elle a réussi la parfaite « inté-
gration »… C’est une notion très 
galvaudée et « tarte à la crème », 
mais qu’est-ce que cela peut si-

gni er pour elle, pour nous ?
Francine se raconte avec beau-
coup de simplicité, d’humour et 
de  nesse. Elle a réussi en peu de 
temps à « bien » vivre ici, c’est-
à-dire à échanger, s’ouvrir aux 
autres et à susciter l’intérêt et le 
respect de la part de l’autre (qui 
est pour elle l’étranger).
Sur son chemin, elle vous dira 
qu’elle a rencontré des chouet-
tes personnes qui lui ont ouvert 
leur porte et offert leur amitié, 
mais c’est évidemment parce 
qu’elle aussi a fait ce pas vers el-
les, qu’elle a ouvert ses portes à 
elle !
Encore un lieu commun, me direz-
vous, peut être, mais il est plus fa-
cile d’en discourir que de le vivre !

Francine n’est évidemment pas la 
seule à avoir fait cette démarche, 
c’est le quotidien de centaines, 
de milliers de gens qui quittent 
leur réalité et en découvrent une 
autre.
Quoiqu’on en dise, il s’agit là 
d’une épreuve qu’on aurait tort 
de considérer à la légère. Quelle 
que soit les raisons qui amènent 
une personne à quitter son pays, 
le choc est le même, les étonne-
ments sont les mêmes, mais bien 
sûr la manière de les vivre et de 
les appréhender est toujours dif-

férente, d’une personne à une 
autre, d’un contexte à un autre.

Francine a aussi eu la chance 
d’étudier dans son pays ce qui a 
participé à lui ouvrir l’esprit.
Bien qu’elle ait vécu des choses 
extrêmement traumatisantes, elle 
a trouvé cette force, cette intelli-
gence de l’esprit et du cœur qui 
lui ont permis de rebondir et de 
reconstruire ailleurs en ne se per-
dant pas ! C’est ce qu’on appelle 
la résilience…

En lisant ces lignes, on peut se 
dire « quel joli conte de fées », 
tout semble si bien se passer…
Ce « conte », s’il en est, s’écrit 
chaque jour à plusieurs mains, à 
plusieurs cœurs et il nous mon-
tre que quand chacun fait un pas 
vers l’autre, beaucoup d’obsta-
cles peuvent être levés.
Mais, rien n’est jamais acquis, car 
elle sera toujours l’étrangère, la 
« black », celle venue d’ailleurs, 
celle qui aura à prouver plus 
qu’une autre qu’elle est  able et 
digne de con ance… et ses en-
fants et elle auront trop souvent 
à lire dans le regard des autres 
« qu’est-ce que vous êtes venus 
faire ici ? ».

Nous rencontrons tous les jours 
des « Francine » qui n’ont pas 
eu ou pas saisi l’opportunité  
d’avancer « bien » parmi nous. 
Rien n’est simple en ce monde 
ou la lutte pour la survie devient 
désormais le challenge de tant 
de gens…  Mais, à moi, Francine 
aura appris qu’il faut aller au-delà 
des apparences, des préjugés, 
qu’il faut trier encore et encore 
les choses utiles des futiles et que 
le bonheur se construit jour après 
jour…

Malgré tout, quand j’écoute les 
témoignages de ces êtres humains 
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qu’on appelle « étrangers », lors-
que je regarde les actualités ou 
des reportages, je me dis que je 
fais partie des quelques millions 
de privilégiés dans le monde qui 
ne doivent pas lutter pour leur 
survie quotidiennement, qui ne 
doivent pas voir leurs enfants 
sauter sur des mines ou crever 
de faim, je vis dans un pays, cer-
tes compliqué, mais en paix et si 
d’aventure je dois être soignée, 
les meilleurs praticiens et les 
technologies de pointes sont à 
ma portée… Pas si mal, non ?

Que nous disent tous ces gens 
qui frappent à nos portes et qui 
les poussent quand on ne les leur 
entrouvre pas ? 
En fait, ils voudraient partager le 
gâteau qu’on ne veut pas parta-
ger avec eux…
« Mais ma bonne dame ! On ne 
peut pas accueillir toute la mi-
sère du monde dans notre petit 
pays !!! »  
Assurément, la planète est bien 
assez grande pour héberger tous 
ces miséreux, ces « bribeurs » 

loin de nos regards horri és…
Pourtant, l’avenir qui se pro le 
demande que les gens se res-
ponsabilisent davantage plutôt 
que de compter sur des aides 
et des appuis extérieurs. Le dé  
des générations à venir ne sera-
t-il pas basé sur une « solidarité 
universelle », une plus grande 
responsabilisation personnelle et 
un partage de la pauvreté ? Nos 
richesses ne seront-elles pas celle 
du cœur plutôt que celles de no-
tre compte en banque ?

Alors, moi, quand je rencontre 
«une » Francine, je me dis que 
j’ai de la chance…

DU 15 JANVIER AU 15 FÉVRIER 2010,
LA COLLÉGIALE DE DINANT ACCUEILLERA 
L’EXPOSITION CONSACRÉE À DOMINIQUE 
PIRE ET AUX ASSOCIATIONS QU’IL A CRÉÉES.
Colorée, organisée en plusieurs espaces circulaires, cette expo-
sition retrace le parcours de Dominique Pire tout en mettant en 
avant l’actualité et la pertinence des valeurs liées à son engage-
ment.

Initiée en 2008 pour célébrer le 50ème anniversaire de l’attribu-
tion du Prix Nobel de la Paix à Dominique Pire, cette exposition 
poursuivra son chemin durant l’année 2010 :
• Liège, Cathédrale Saint-Paul, du 24 avril au 24 mai 
• Bruxelles, Espace 27 de la Communauté française, du 1er au 30 

octobre seront ses prochaines étapes. 

Marina RUIZ ALCEDO


